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        Palézieux, le 29 juillet 2009 

 
 
 

Communications de la Municipalité  
 

Procès-verbal : no 27 (extrait) 

Présidence : M. Bays, Syndic 

Séance ouverte à : 18.30 h. 

Municipalité présente  : M. Bays, Syndic, M. Dind, Vice-Syndic,  

Mme Dovat, Municipale, M. Jordil, Municipal 

Excusé : M. Menétrey, Municipal. 

Lors de sa séance du 27 juillet 2009,  

 

Conseil des communes et  

régions d'Europe –  

Assemblée générale 

La Municipalité prend note de l'invitation de  
l'ASCCRE à participer à son assemblée générale le  
9 septembre 2009 et décide de se faire excuser. 

Sauvetage –  

Challenge du Préfet 

Pour la course du 15 août 2009, la Municipalité décide 
d’y renoncer car elle n'arrive pas à constituer une 
équipe. 

MCBA –  

Présentation et audition 

La Municipalité prend note de l’invitation à participer 
à une séance de présentation et d’audition du site du 
MCBA, le 31 août 2009 et charge M. Menétrey,  
Municipal, de s'occuper de ce dossier.  

Ofisa –  

Réunion des utilisateurs 

La Municipalité décide de participer aux cours  
utilisateurs organisés par Ofisa Informatique qui se 

dérouleront le 16 septembre 2009 pour les aspects 
comptabilité, finances et le 23 septembre 2009 pour 
la partie contrôle des habitants, gestion des  
bâtiments et greffe.  

Lè Maïentzettè –  

Location salle polyvalente 

La Municipalité décide de louer la salle polyvalente les 
24 et 25 avril 2010 pour l'assemblée générale et la 
soirée annuelle de "Lè Maïentzettè". 

L'Oronaise –  

Invitation 

La Municipalité décide de déléguer M. Dind, Municipal, 
à la partie officielle du concours de pétanque le  
30 août 2009 à Oron-la-Ville. 

Mayor Jean-Michel –  

Exposition de trains 

La Municipalité décide de louer la salle polyvalente à 
M. Mayor du 26 décembre 2009 au 3 janvier 2010 
pour la construction d’une maquette de train. D'autre 
part, elle décide de profiter de l’opportunité d’offrir 

l'apéro à la population à l’occasion du nouvel an. 

Fête nationale –  

Cortège 

Dans le cadre du déroulement de la fête nationale, la 
Municipalité décide d'avertir la Gendarmerie du fait 
que la route devant le Battoir sera fermée quelques 
minutes pour permettre le passage du cortège.  

Chollet Didier - Véranda La Municipalité décide de délivrer le permis d’habiter 

548 pour la véranda de M. et Mme Chollet.  

OMSV –  

Contribution communale 

La Municipalité prend note que la contribution prévue 
pour 2010 se montera à fr. 92.-- par habitant, soit 
une augmentation de fr. 9.-- par rapport à 2009.  

./. 
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Amicale des Bracaillons – 

Pose de panneaux aux entrées 

de la localité 

La Municipalité donne l’autorisation à l’Amicale des 
Bracaillons de poser des panneaux aux entrées de 
Palézieux pour annoncer l’exposition de vieux  
tracteurs qui se déroulera du 14 au 16 août 2009.  

MEP - Norba La Municipalité décide de soutenir auprès du Groupe 
opérationnel des pôles l’implantation de l’entreprise 
Norba SA dans le secteur des « Iles ». 

MEP - PPA La Sauge  La Municipalité décide de répondre au Bureau 2b 
qu’elle n'accepte pas le projet tel qu'il est présenté 
et demandera à avoir rapidement un entretien afin de 
faire le point de la situation.  

Carera Pierre et Geneviève - 

Abattage d'un sapin 

La Municipalité autorise M. et Mme Carera à abattre 
un sapin malade sur leur propriété.  

MEP - P + Rail –  

Lettre aux communes 

La Municipalité accepte le projet de lettre qui sera 
adressée aux communes voisines pour connaître leur 
position vis-à-vis d'un partenariat pour le  
déplacement du P + Rail.    

 
La discussion étant épuisée, la séance est levée à 24.00 h. 
 

Au nom de la Municipalité 
 

Le Syndic      Le Secrétaire   

 
 
 

Christian Bays     Jean-Daniel Graz   


